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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 

20 juillet 2022 à 19 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route 

Principale à Wentworth-Nord. La séance est enregistrée et sera diffusée sur le 

site web de la municipalité. 

 
Étaient présents : les conseillères mesdames Karine Dostie, Karine Brunet, Line 
Chapados et Colleen Horan et les conseillers messieurs Régent Gosselin et Eric 
Johnston 

 
Formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Danielle Desjardins 

 
Était aussi présente : monsieur Ron Kelley, Directeur général et greffier-trésorier  

  
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La mairesse, Danielle Desjardins, ouvre la séance et constate le quorum à 
19 heures. 

2022-07-2347 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Line Chapados 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’adopter l’ordre du 
jour de la présente séance en reportant les points 8.6, 8.8, 8.9, 8.12, 8.13, 
8.18, 8.24 et 8.25. 

 2. DÉCLARATIONS DES ÉLUS 

 
 3. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

3.1 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
15 juin 2022; 

 

 4. ADMINISTRATION ET CORRESPONDANCE 

4.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats, des déboursés, des 
achats d’immobilisations pour le mois de juin 2022; 

4.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement SQ-2019-2 amendant 
le Règlement SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, la 
paix et le bon ordre; 

4.3 Avis de motion projet de règlement abrogeant le Règlement 2016-485 
décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien des voies 
privées sur le territoire de la municipalité de Wentworth-Nord pour les 
périodes estivales et hivernales; 

4.4 Programme d’aide à la voirie locale 2022 – Volet Entretien; 
4.5 Déneigement des chemins municipaux secteur de Laurel – Transfert de 

contrat pour la période hivernale 2022-2023; 
4.6 Programme d’aide à la voirie locale 2021 – Volet entretien; 
4.7 Prime pour les employés-cadres; 
4.8 Abrogation de la résolution 2022-06-2305; 
4.9 Dépôt et acceptation des états financiers pour l’année 2020 et du 

rapport du vérificateur externe; 
4.10 Quittance dossier numéro 700-17-015111-189; 

 5. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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5.1 Rapport du président du Comité Sécurité publique; 
5.2 Dépôt du rapport d’activités du Service de la Sécurité incendie et des 

premiers répondants; 
5.3 Adoption du Règlement 2016-465-4 modifiant le Règlement 2016-465 

concernant la prévention des incendies sur le territoire de Wentworth-
Nord; 

 

6. TRAVAUX PUBLICS ET GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX 

6.1 Rapport du président du Comité de voirie; 
6.2 Octroi de mandat – Projet RIRL 2020-1085 route Principale; 
6.3 Octroi de mandat – Projet RIRL 2020-1090 chemin Jackson; 
6.4 Octroi de mandat – Projet RIRL 2020-1105 chemin Millette; 
6.5 Demande d’installation d’un feu clignotant à l’intersection du Corridor 

aérobique et de la route Principale; 

 

7. ENVIRONNEMENT 

7.1 Rapport du président du Comité d’environnement; 
7.2 Nomination d’un nouveau membre au sein du Comité consultatif en 

environnement; 
7.3 Résolution d’appui à la pétition des citoyens relativement à la cueillette 

des matières résiduelles sur les chemins Mount, Docmanov et Chemin- 
de-Fer; 

 

8. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

8.1 Rapport du président du Comité d’urbanisme; 
8.2 Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 30 juin2022; 
8.3 Adoption du Règlement 2017-498-14 amendant le règlement de 

zonage 2017-498; 
8.4 Adoption du Règlement 2017-498-15 amendant le règlement de 

zonage 2017-498; 
8.5 Adoption du second projet de règlement 2017-498-16 amendant le 

règlement de zonage 2017-498; 
8.6 DM 2022-0329 – Espace entre deux intersections de rues, lot 6 426 140 

chemin des Berges-du-Nord; 
8.7 PIIA 2020-0525 – Projet intégré d’habitation Lac-à-la-Croix Sud, lot 

6 426 140, chemin des Berges-du-Nord;  
8.8 DM 2022-0258 – Localisation d’une intersection de rue, lot 6 424 343, 

rue Ioan; 
8.9 PIIA 2022-0170 – Projet intégré d’habitation sur les lots 6 424 343 et 

5 830 314, rue Ioan;  
8.10 DM 2022-0070 – Hauteur du bâtiment et marge de recul sur le lot 

6 424 116, chemin Noroît; 
8.11 PIIA 2022-0095 – Construction d’un bâtiment et marge principale sur le 

lot 5 589 474, rue Docmanov; 
8.12 PIIA 2021-0220 – Construction d’un bâtiment principal sur le lot 

5 588 044, chemin des Montfortains; 
8.13 PIIA 2022-0160 – Nouvelle construction sur le lot 5 708 182, route 

Principale;  
8.14 PIIA 2022-0241 – Construction d’un bâtiment principal sur le lot 

5 940 291, rue Champlain; 
8.15 PIIA 2022-0224 – Construction d’un bâtiment principal, lot 5 708 876, 

rue Chisholm; 
8.16 PIIA 2022-0298 – Construction d’un garage détaché au 2980, chemin de 

la Plage; 
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8.17 PIIA 2022-0295 – Construction d’un cabanon au 166, chemin du Lac 
Noiret; 

8.18 PIIA 2022-0282 – Construction d’un garage détaché au 654, chemin de 
Newaygo;  

8.19 PIIA 2022-0300 – Agrandissement du bâtiment principal au 1365, rue 
des Conifères; 

8.20 PIIA 2022-0321 – Construction d’un bâtiment principal, lot 6 511 357, 
chemin du Lac-Noir; 

8.21 PIIA 2021-0323 – Construction d’un cabanon au 289, chemin Jackson; 
8.22 Correction de la résolution 2021-10-1980; 
8.23 Cession pour fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels – 

Demande de permis de construction 2022-0159; 
8.24 Cession pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels – 

Demande de permis de lotissement 2022-9015;  
8.25 Cession pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels – 

Demande de permis de lotissement 2022-9016;  
 

9. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

 10. PROJETS SPÉCIAUX 

 
11. SUJET D’INTÉRÊT PUBLIC 

Rapport des Présidents de Comités 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 13. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 2.1 DÉCLARATIONS DES ÉLUS 
 
Mme Danielle Desjardins, mairesse et les élus font leurs déclarations 

2022-07-2348 

 

3.1 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
15 JUIN 2022 
 
Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’adopter le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 15 juin 2022 2022. 

2022-07-2349 4.1 ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS 
ET DES ACHATS D’IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE JUIN 2022 
 
Il est proposé par madame Karine Brunet 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil d’adopter le rapport des 
salaires, des achats, des déboursés et des achats d’immobilisation pour le mois de 
juin 2022. 
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FONDS D’ADMINISTRATION 2021 FONDS D’ADMINISTRATION 2022 

 DÉBOURSÉS (incompr
essibles) : 

35 148.64 
$ 
 DÉBOURSÉS (incompressi

bles) : 
58 207.68 

$ 

 Déneigement :  Abat-poussière 
24 068.30 

$ 

 Remboursement en 
capital & Intérêts 

8 157.37 $ 
  Remboursement en 

capital & Intérêts 
7 660.74 $ 

Versement service de 
police 

227 976.00 
$ 
 Versement service de 

police 
 

 SALAIRES :   SALAIRES :  

 Salaires nets : 
103 798.50 

$ 
 Salaires nets : 

97 080.41 
$ 

 Déboursés par 
paiement direct 
(D.A.S) : 

52 572.97 
$ 

 Déboursés par paiement 
direct (D.A.S) : 

48 336.86 
$ 

      

 ACHATS (lot 11) : 
360 322.27 

$ 
 ACHATS (lot 11) : 

12 301.76 
$ 

Remise de retenues 35 391.85  Remise de retenues   

MRC DES PAYS-D’EN-
HAUT 

112 182.24 
$ 

MRC DES PAYS-D’EN-
HAUT 

230 973.30 
$ 

Ordures et recyclage : $ Ordures et recyclage : $ 

IMMOBILISATIONS : IMMOBILISATIONS : 

 
         Année 2021 

 
         Année 2022 

Bâtiment caserne 3 149.62 $ Caserne 4 906.28 $ 

Camion pompier 2 540.70 $ Infrastructures ponceau 
82 683.66 

$ 

Route 2 070.56 $    

    

TOTAL 
943 310.40 

$ 
TOTAL 

566 219.00 
$ 

  

2022-07-2350 4.2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT SQ-2019-2 
AMENDANT LE RÈGLEMENT SQ-2019 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE 
STATIONNEMENT, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
Le conseiller Régent Gosselin 
 

• Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le règlement 
SQ-2019-2 concernant la circulation, le stationnement, la paix et le bon 
ordre sera adopté; 

• Dépose le projet de règlement SQ-2019-2. 
 
Une dispense de lecture est demandée et une copie du projet de règlement est 
remise à tous les élus. 

2022-07-2351 4.3 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2022-485 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2016-485 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN 
CHARGE DE L’ENTRETIEN DES VOIES PRIVÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LES PÉRIODES ESTIVALES ET 
HIVERNALES 
 

Le conseiller Régent Gosselin 
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• Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le règlement 
22022-485 abrogeant le Règlement 2016-485 décrétant les modalités de 
prise en charge de l’entretien des voies privées sur le territoire de la 
Municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales 
sera adopté; 

• Dépose le projet de règlement 2022-485. 
 
Une dispense de lecture est demandée et une copie du projet de règlement est 
remise à tous les élus. 

2022-07-2352 4.4 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 2022 – VOLET ENTRETIEN 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord a pris connaissance des 
modalités d’application du volet concerné par la demande d’aide financière 
soumise dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à 
les respecter; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord a pris connaissance de la 
convention d’aide financière, l’a signée et s’engage à la respecter; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de confirmer son 
engagement à faire réaliser les travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur, de reconnaître qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée, et de certifier que la Mairesse et le Directeur 
général et greffier-trésorier sont dûment autorisés à signer tout document ou 
entente à cet effet avec le ministre des Transports. 

2022-07-2353 4.5 DÉNEIGEMENT DES CHEMINS MUNICIPAUX SECTEUR DE LAUREL – 
TRANSFERT DE CONTRAT POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2022-2023 

 
ATTENDU la résolution numéro 2020-10-1306 octroyant le contrat de 
déneigement pour les chemins municipaux, secteur Laurel, pour les périodes 
hivernales 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 à l’entrepreneur Bernard 
Bissonnette entrepreneur général inc.; 
 
ATTENDU la correspondance de la firme Asphalte & Excavation J.D en date du 
24 mai 2022, mentionnant l’intérêt d’acquérir la compagnie de déneigement de 
monsieur Bernard Bissonnette incluant les années restantes au contrat, avec les 
mêmes termes et conditions; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de permettre le 
transfert de contrat pour le déneigement des chemins municipaux, secteur de 
Laurel, pour la période hivernale 2022-2023 à la firme Asphalte & Excavation J.D 
selon les mêmes termes et conditions. 

2022-07-2354 4.6 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 2021 – VOLET ENTRETIEN 
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ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord a pris connaissance des 
modalités d’application du volet concerné par la demande d’aide financière 
soumise dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à 
les respecter; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord a pris connaissance de la 
convention d’aide financière, l’a signée et s’engage à la respecter; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Karine Brunet 

 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de confirmer son 
engagement à faire réaliser les travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur, de reconnaître qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée, et de certifier que la Mairesse et le Directeur 
général et greffier-trésorier sont dûment autorisés à signer tout document ou 
entente à cet effet avec le ministre des Transports. 

2022-07-2355 4.7 PRIME POUR LES EMPLOYÉS-CADRES 

 
ATTENDU la volonté du Conseil municipal de souligner le travail et les efforts 
fournis par les employés-cadres malgré la pression soutenue suite à la situation 
difficile existante depuis plusieurs mois; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’offrir un bonus 
aux employés-cadres de la municipalité tel que décrit dans le document déposé. 

2022-07-2356 4.8 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2022-06-2305 

 
ATTENDU la résolution 2022-06-2305 adoptée lors de la séance ordinaire du 
Conseil municipal le 15 juin dernier; 

 
ATTENDU QUE la résolution avait pour but de nommer monsieur François 
Bertrand à titre de Directeur par intérim pour le service des Travaux publics pour 
une période maximale de 6 mois conformément à la Convention collective des 
travailleuses et travailleurs de la Municipalité de Wentworth-Nord; 

 
ATTENDU QUE monsieur François Bertrand a refusé le poste; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’abroger la 
résolution 2022-06-2305. 

2022-07-2357 4.9 DÉPÔT ET ACCEPTATION DES ÉTATS FINANCIERS POUR L’ANNÉE 2020 ET DU 
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
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Le Directeur général et greffier-trésorier par intérim dépose au Conseil municipal, 
qui en accuse réception, le rapport des états financiers de l’année 2020, le 
rapport du vérificateur externe ainsi qu’un document sommaire. Le tout 
conformément aux dispositions de l’article 176.1 du Code municipal du Québec, 
RLRQ, c. C-27.1. 
 
ATTENDU QUE le Directeur général et greffier-trésorier par intérim a déposé au 
Conseil municipal les états financiers pour l’année 2020; 
 
ATTENDU QUE le Directeur général et greffier-trésorier par intérim a déposé au 
Conseil municipal le rapport du vérificateur externe pour l’année 2020 le tout 
conformément aux dispositions de l’article 176.1 du Code municipal du Québec, 
LRLQ. Cé C-27.1. 
 

2022-07-2358 4.10 QUITTANCE DOSSIER NUMÉRO 700-17-015111-189 
 
ATTENDU l’entente intervenue entre les parties dans le dossier de Cour numéro 
700-17-015111-189; 
 
ATTENDU QUE cette entente doit être entérinée par les parties; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter 
l’entente finale intervenue entre les deux parties dans le dossier numéro 700-17-
015111-189; 
 
D’autoriser madame la Mairesse et le Directeur général et greffier-trésorier de 
signer les documents de règlement hors Cour. 

 5.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Aucun rapport n’est présenté. 

2022-07-2359 5.2 DÉPÔT DU RAPPORT D’ACTIVITÉS DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ INCENDIE ET 
DES PREMIERS RÉPONDANTS POUR LE MOIS DE JUIN 2022 
 
Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
dépôt du rapport d’activités du Service de la sécurité incendie et des premiers 
répondants pour le mois de juin 2022. 

2022-07-2360 5.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2016-465-4 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2016-
465 CONCERNANT LA PRÉVENTION DES INCENDIES SUR LE TERRITOIRE DE 
WENTWORTH-NORD 
 
ATTENDU QUE le Service de la Sécurité publique de Wentworth-Nord s’est doté 
d’un service de constables depuis 2020; 
 
ATTENDU QUE le Service des constables est appelé à intervenir sur le territoire de 
Wentworth-Nord; 
 
ATTENDU QU’il serait préférable de modifier le règlement 2016-465; 
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ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du projet de règlement ont été 
donnés par la conseillère, madame Karine Brunet, lors de la Séance ordinaire du 
conseil tenue le 15 juin 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le Règlement 
2016-465-4 modifiant le Règlement 2016-465 soit adopté. 
 

 

6.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ VOIRIE 

Monsieur Régent Gosselin, président du Comité voirie fait son rapport. 

2022-07-2361 6.2 OCTROI DE MANDAT – PROJET RIRL 2020-1085 ROUTE PRINCIPALE 
 
ATTENDU la réception d’une offre de services de la firme Équipe Laurence 
ingénierie civile pour les plans et devis en lien avec le Programme d’aide à la 
voirie locale RIRL 2020-1085 relative aux travaux majeurs de réfection d’une 
portion de la route Principale; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser la 
mairesse et le directeur général à finaliser les négociations aux meilleurs termes 
possible et d’octroyer un mandat à la firme Équipe Laurence ingénierie civile pour 
les plans et devis en lien avec le Programme d’aide à la voirie locale RIRL 2020-
1085 relative aux travaux de réfection majeurs de la route Principale. 

2022-07-2362 6.3 OCTROI DE MANDAT – PROJET RIRL 2020-1090 CHEMIN JACKSON 
 
ATTENDU QUE la réception d’une offre de services de la firme Équipe Laurence 
ingénierie civile pour les plans et devis en lien avec le Programme d’aide à la 
voirie locale RIRL 2020-1090 relative aux travaux de réhabilitation du chemin 
Jackson; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser la 
mairesse et le directeur général à finaliser les négociations aux meilleurs termes 
possibles et d’octroyer un mandat à la firme Équipe Laurence ingénierie civile 
pour les plans et devis en lien avec le Programme d’aide à la voirie locale RIRL 
2020-1090 relative aux travaux de réhabilitation du chemin Jackson. 

2022-07-2363 6.4 OCTROI DE MANDAT – PROJET RIRL 2020-1105 CHEMIN MILLETTE 
 
ATTENDU QUE la réception d’une offre de services de la firmes Équipe Laurence 
ingénierie civile pour les plans et devis en lien avec le Programme d’aide à la 
voirie locale RIRL 2020-1105 relative aux travaux de réfection du chemin Millette; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser la 
mairesse et le directeur général à finaliser les négociations aux meilleurs termes 
possibles et d’octroyer un mandat à la firme Équipe Laurence ingénierie civile 
pour les plans et devis en lien avec le Programme d’aide à la voirie locale RIRL 
2020-1105 relative aux travaux de réfection du chemin Millette. 

2022-07-2364 6.5 DEMANDE D’INSTALLATION D’UN FEU CLIGNOTANT À L’INTERSECTION DU 
CORRIDOR AÉROBIQUE ET DE LA ROUTE PRINCIPALE 
 
ATTENDU QUE la dangerosité pouvant être due à la vitesse et afin de sécuriser les 
citoyens et cyclistes devant emprunter l’intersection de la traverse du Corridor 
aérobique et de la route Principale à Laurel; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de faire une 
demande au ministère du Transport, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports du Québec de procéder à l’installation d’un feu clignotant à 
l’intersection du Corridor aérobique et de la route Principale à Laurel. 

 7.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE L'ENVIRONNEMENT 
 
Madame Colleen Horan, présidente du Comité de l’environnement fait son 
rapport. 

2022-07-2365 7.2 NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF 
EN ENVIRONNEMENT 
 
ATTENDU la démission en avril dernier de Marc Fillion à titre de membre du 
Comité consultatif en environnement; 
 
ATTENDU QUE madame Linda Proulx a soumis sa candidature afin de pourvoir le 
poste actuellement avant; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal estiment qu’il ne soit pas 
nécessaire de procéder à un appel de candidatures; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de nommer 
madame Linda Proulx à titre de membre du Comité consultatif en environnement 
pour le secteur de Montfort. 

2022-07-2266 7.3 RÉSOLUTION D’APPUI À LA PÉTITION DES CITOYENS RELATIVEMENT À LA 
CUEILLETTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES SUR LES CHEMINS MOUNT, 
DOCMANOV ET CHEMIN-DE-FER 
 
ATENDU QUE la MRC des Pays-d’en-Haut a décidé de suspendre la collecte des 
matières résiduelles sur ces segments; 
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ATTENDU QUE la collecte des matières résiduelles est de la compétence de la 
MRC des Pays-d’en-Haut; 
 
ATTENDU la réception d’une pétition provenant des citoyens des chemins Mount, 
Docmanov et côté sud du Chemin-de-Fer concernant la cueillette des matières 
résiduelles; 
 
ATTENDU QUE la collecte des matières résiduelles est un service essentiel; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’appuyer la 

démarche des citoyens des chemins Mount, Docmanov et côté sud du Chemin-

de-Fer et de demander à la MRC des Pays-d’en-Haut le rétablissement du service 

de collecte des matières résiduelles sur ces chemins; 

 

Qu’une copie de la pétition soit transmise à la MRC des Pays-d’en-Haut 

accompagnée de la présente résolution. 

 8.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE L’URBANISME 
 
Aucun rapport n’est fait. 

2022-07-2367 8.2 DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1ER AU 30 JUIN 2022 
 
La liste de tous les permis émis du 1er au 30 juin 2022 est déposée. 

2022-07-2368 8.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-498-14 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2017-498 
 
ATTENDU QUE cette modification du règlement de zonage vise à modifier la 
délimitation de la zone habitation H-69 et la zone industrielle I-04 de manière à 
intégrer la totalité des lots 5 830 485 et 5 588 040 du cadastre du Québec et une 
partie des lots 5 588 077 et 5 888 083 dans la zone habitation H-69 afin d’y 
permettre l’usage habitation; 
 
ATTENDU QUE cette demande de changement de zonage 2022-0020 provient de 
trois propriétaires de ce secteur souhaitant pouvoir construire une résidence sur 
leur terrain; 
 
ATTENDU QUE la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme 
à l’égard de cette demande de demande de changement de zonage; 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage 2017-498 est entré en vigueur le 12 
décembre 2017; 
 
ATTENDU le dépôt d’un avis de motion et l’adoption du premier projet de 
règlement n° 2017-498-14 par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire du 
20 avril 2022; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique s’est tenue le 18 mai 2022, à 18h00, au 
centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à Wentworth-
Nord en conformité avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
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ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 
Conseil du 15 juin 2022; 
 
ATTENDU la publication le 29 juin dernier, conformément à la loi, d’un avis 
informant la population de la possibilité de déposer une demande de 
participation à un référendum; 
 
ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum n’a été reçue; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le règlement 
n° 2017-498-14 amendant le Règlement de zonage n° 2017-498 soit adopté. 

2022-07-2369 

 

8.4 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-498-15 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2017-498 
 
ATTENDU la volonté du Conseil municipal de réduire les nuisances pouvant être 
occasionnées par la location de chalet à court terme à titre d’usage 
complémentaire aux bâtiments isolés de la classe 1 (unifamiliale) du groupe 
Habitation; 
 
ATTENDU QU’une façon de réduire les nuisances pouvant être occasionnée par la 
mise en location de gros chalet dans les secteurs résidentiels est de limiter le 
nombre de chambres à coucher qu’un chalet offert en location peut comprendre; 
 
ATTENDU QUE cette nouvelle disposition réglementaire s’appliquera dans toutes 
les zones de la Municipalité de Wentworth-Nord dans laquelle cet usage 
complémentaire à l’usage principal résidentiel est autorisé; 
 
ATTENDU QUE le Règlement de zonage n° 2017-498 est entré en vigueur le 12 
décembre 2017; 
 
ATTENDU le dépôt d’un avis de motion et l’adoption du premier projet de 
règlement n° 2017-498-15 par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire du 
16 mars 2022; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique s’est tenue le 18 mai 2022, à 18h00, au 
centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à Wentworth-
Nord en conformité avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 
Conseil du 15 juin 2022; 
 
ATTENDU la publication le 29 juin 2022, conformément à la loi, d’un avis 
informant la population de la possibilité de déposer une demande de 
participation à un référendum; 
 
ATTENDU QU’une demande valide en vertu de l’article 133 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme a été déposée au bureau de la Municipalité le 7 
juillet 2022; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement contient une disposition susceptible 
d’approbation référendaire faisant l’objet de la demande reçue le 7 juillet dernier 
et qu’il y a lieu de tenir un registre afin de déterminer si un scrutin référendaire 
doit être tenu; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le règlement 
n° 2017-498-15 amendant le Règlement de zonage n° 2017-498 soit adopté. 

2022-07-2370 

 

8.5 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 2017-498-16 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2017-498 
 
ATTENDU la volonté du Conseil municipal de favoriser un développement 
écoresponsable du territoire; 
 
ATTENDU QUE le développement sous forme de projet intégré semble être de 
plus en plus prisé par les promoteurs immobiliers en raison des dispositions 
réglementaires moins strictes qu’il permet; 
 
ATTENDU QUE ce mode de développement est remis en question par de plus en 
plus de Municipalités de la grande région des Laurentides; 
 
ATTENDU QUE les projets intégrés sont actuellement autorisés dans trente-trois 
(33) zones des cent quarante-cinq (145) zones que comprend le plan de zonage et 
que le nombre de zones dans lesquelles ce mode de développement est autorisé 
doit être réduit au strict minimum; 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage 2017-498 est entré en vigueur le 12 
décembre 2017; 
 
ATTENDU le dépôt d’un avis de motion et l’adoption du premier projet de 
règlement n° 2017-498-16 par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire du 
18 mai 2022; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique s’est tenue le 15 juin 2022, à 18h00, au 
centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à Wentworth-
Nord en conformité avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la tenue d’une consultation publique supplémentaire qui s’est 
déroulée le 22 juin 2022, à 18h00, au centre communautaire de Laurel situé au 
3470, route Principale à Wentworth-Nord; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite à un commentaire reçu lors de la consultation 
publique du 15 juin 2022, une modification a été apportée au projet de règlement 
de façon à limiter à un (1) le nombre de développements sous forme de projet 
intégré dans la zone habitation H-60; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le second 
projet de règlement n° 2017-498-16 amendant le Règlement de zonage n° 2017-
498 soit adopté. 

 8.6 DM 2022-0329 – ESPACE ENTRE DEUX INTERSECTIONS DE RUES, LOT 
6 426 140 CHEMIN DES BERGES-DU-NORD 
 
Ce point est reporté. 
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8.7 PIIA 2020-0525 – PROJET INTÉGRÉ D’HABITATION LAC-À-LA-CROIX SUD, LOT 
6 426 140 CHEMIN DES BERGES-DU-NORD  
 
Ce point est reporté. 

 8.8 DM 2022-0258 – LOCALISATION D’UNE INTERSECTION DE RUE, LOT 
6 424 343 RUE IOAN 
 
Ce point est reporté. 

 8.9 PIIA 2022-0170 – PROJET INTÉGRÉ D’HABITATION SUR LES LOTS 6 424 343 ET 
5 830 314 RUE IOAN  
 
Ce point est reporté. 

2022-07-2371 8.10 DM 2022-0070 – HAUTEUR DU BÂTIMENT ET MARGE DE RECUL SUR LE LOT 
6 424 116 CHEMIN NOROÎT 

 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure 2022-0070 vise à autoriser les 
éléments dérogatoires suivants en vue de la construction d’un bâtiment principal 
sur le lot 6 424 116 du cadastre du Québec, situé sur le chemin Noroît : 
 

− Une habitation unifamiliale qui sera implantée à une distance de 19 mètres 
de la ligne arrière; 

 

− Une véranda qui sera implantée à une distance de 15 mètres de la ligne 
arrière; 

 

− Une habitation unifamiliale qui possédera trois (3) étages; 

 
ATTENDU QUE cette propriété est située dans la zone habitation H-58 (Bassin du 
lac Saint-Victor) dans laquelle on exige que ces constructions soient implantées à 
une distance minimale de 20 mètres de la ligne arrière et qu’une habitation 
unifamiliale possède une hauteur maximale de deux (2) étages; 
 
ATTENDU QUE lorsque la conception du projet du demandeur a débuté, la marge 
minimale de recul prescrite pour cette zone était de 15 mètres, soit bien avant le 
dépôt du projet de règlement 2017-498-11; 
 
ATTENDU QUE la ligne de terrain arrière est adjacente aux terres de la Couronne; 
 
ATTENDU QUE le sommet de la montagne a été complètement dynamité par le 
promoteur en vue de pouvoir y accueillir une éventuelle résidence, et ce, sans 
aucune autorisation; 
 
ATTENDU QUE le projet de construction s’adossant contre la falaise exposée sera 
la meilleure façon de réparer et cicatriser les dommages causés par le 
dynamitage; 

 
ATTENDU l’effort fait par le demandeur et leur architecte afin d’intégrer le mieux 
possible le bâtiment proposé au paysage et la nouvelle topographie du site;   

 
ATTENDU QUE l’architecture proposée, le jeu de volume, la rotation de l’étage 
sur le cap rocheux et la différence avec la couleur du revêtement mural utilisé 
dans la partie basse du bâtiment minimisent l’impact du 3e étage; 
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ATTENDU QUE le bâtiment ne sera pas visible à partir d’aucune résidence, voie de 
circulation ou plan d’eau environnant; 
 
ATTENDU QUE cette demande ne portera pas atteinte à la jouissance du droit de 
propriété des propriétaires des immeubles voisins et ne va pas à l’encontre des 
objectifs du plan d’urbanisme numéro 2017-495; 
 
ATTENDU QUE la majorité des membres du Comité consultatif d’urbanisme 
recommandent au Conseil municipal d’accorder la dérogation mineure; 
 
ATTENDU la réception de commentaires favorable à l’octroi de cette dérogation 
mineure de la part de l’Association des propriétaires des Domaines du Lac Saint-
Victor; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE PAR MADAME COLLEEN HORAN 
 
5 pour : 
Mesdames Karine Brunet, Karine Dostie et Line Chapados et Messieurs Régent 
Gosselin et Eric Johnston 
 
1 contre : 
Madame Colleen Horan 
 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal d’accorder la 
dérogation mineure visant à autoriser : 
 

− Une habitation unifamiliale qui sera implantée à une distance de 19 mètres 
de la ligne arrière au lieu d’être localisée à une distance de 20 mètres tel 
que prévu à la grille des usages et normes de la zone habitation H-58 
(Bassin du lac Saint-Victor); 

 

− Une véranda qui sera implantée à une distance de 15 mètres de la ligne 
arrière au lieu d’être localisée à une distance de 20 mètres tel que prévu à 
la grille des usages et normes de la zone habitation H-58 (Bassin du lac 
Saint-Victor); 

 

− Une habitation unifamiliale qui possédera trois (3) étages au lieu de 
posséder un maximum de deux (2) étages, tel que prévu à la grille des 
usages et normes de la zone habitation H-58 (Bassin du lac Saint-Victor). 

2022-07-2372 8.11 PIIA 2022-0095 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL SUR LE LOT 
5 589 474 RUE DOCMANOV  
 
ATTENDU QUE la demande de permis 2022-0094 vise la construction d’une 
résidence de deux (2) étages comprenant un rez-de-jardin en partie arrière, un 
garage attenant et une véranda sur le lot 5 589 474 du cadastre du Québec; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE l’implantation projetée du bâtiment et de l’installation sanitaire 
tient compte des caractéristiques topographiques du terrain, tout en permettra 
de limiter l’aire de déboisement en partie arrière; 
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ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

• Un revêtement de toiture en bardeaux d’asphalte de couleur « Gris ardoise 
» et en tôle de couleur « Gris granite »; 

• Un revêtement mural en fibrociment posé à la verticale de couleur « Bois 
d’érables » et en pierres de modèle Silverado de couleur « Fresco »; 

• Un revêtement mural dans les pignons du toit en cèdre de couleur « Gris 
pâle »; 

• Des soffites et fascias de couleur « Gris granite »; 

• Des fenêtres, portes et portes de garage de couleur « Gris granite »; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés permettront d’assurer une 
intégration discrète du bâtiment au paysage et à l’environnement naturel; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet, conditionnellement à ce 
qu’une modification soit apportée au plan de façon à soumettre une perspective 
visuelle du bâtiment dans son environnement à partir du lac Saint-François-Xavier 
et au retrait des lumières localisées dans les soffites sur la façade avant; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux commentaires du Comité consultatif en 
urbanisme le demandeur a apporté une modification à ses plans de façon à 
soumettre une perspective visuelle permettant de démontrer l’intégration du 
bâtiment dans le paysage et à retirer les lumières prévues dans les soffites du 
toit; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables aux 
sommets, versants de montagne et bassins visuels d’intérêt du Règlement sur les 
plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE par souci de transparence et d’information, le demandeur a été 
clairement informé dans le cadre de l’émission de son éventuel permis de 
construction des faits suivants : 
 

•  Que la Municipalité ne peut pas garantir et assurer en permanence l’accès 
au réseau routier par le Chemin-de-Fer, lequel appartient à l’État; 

•  Qu’il a l’entière responsabilité d’obtenir les assurances ou autorisations 
nécessaires de la part de l’État afin que l’accès à son terrain, une fois 
passée, la rue Docmanov et la rue Mount, puisse lui être garanti. 

 
ATTENDU QUE ces remarques apparaitront dans le permis de construction; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Karine Brunet 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction 2022-0094. 

 8.12 PIIA 2021-0220 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL SUR LE LOT 
5 588 044 CHEMIN DES MONTFORTAINS 
 
Ce point est reporté. 
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8.13 PIIA 2022-0160 – NOUVELLE CONSTRUCTION SUR LE LOT 5 708 182 ROUTE 
PRINCIPALE  
 
Ce point est reporté. 

2022-07-2373 8.14 PIIA 2022-0241 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL SUR LE LOT 
5 940 291 RUE CHAMPLAIN 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0240 vise la construction 
d’un bâtiment principal de deux (2) étages comprenant une véranda, sur le lot 5 
940 291 du cadastre du Québec, situé dans le Domaine de la Nouvelle-France 
(projet intégré d’habitation); 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE le demandeur a soumis une nouvelle implantation du bâtiment 
principal permettant de confirmer que l’architecture proposée du bâtiment 
s’intégrera bien au dénivelé naturel du terrain; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

• Un revêtement mural en fibre de bois de marque Canexel de couleur « 
Sierra »; 

• Un revêtement de toiture en membrane élastomère de couleur « Noir »; 

• Des fascias, des soffites, des portes et des fenêtres de couleur « Blanc »; 
 
ATTENDU QUE l’architecture, le gabarit et les matériaux proposés permettront 
une intégration adéquate aux bâtiments environnants; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage extérieur est limité au niveau des portes extérieures ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte dans l’ensemble les objectifs et les critères 
applicables aux projets intégrés du Règlement sur les plans d'implantations et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2022-0240. 

2022-07-2374 8.15 PIIA 2022-0224 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL LOT 
5 708 876 RUE CHISHOLM 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0223 vise la construction 
d’un bâtiment principal sur le lot 5 708 876 du cadastre du Québec situé sur la 
rue Chisholm; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501; 
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ATTENDU QUE le déboisement est limité au strict minimum et que le plan 
d’aménagement prévoit des zones de reboisement après la réalisation des 
travaux de construction ; 
 
ATTENDU QUE l’architecture proposée du bâtiment s’intégrera bien au dénivelé 
naturel du terrain ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

• Un revêtement mural en bois en fibre de bois de type Canexel de couleur « 
Blanc »; 

• Un revêtement de toiture en bardeaux d’asphalte de couleur « Noir » ; 

• Des portes, fenêtres, fascias et soffites de couleur « Noir »; 
 
ATTENDU QUE bien que la façade avant ne possède pas de porte, l’architecture 
sur la façade donnant sur la rue demeure visuellement intéressante; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage est limité au niveau des portes extérieures; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables 
l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantations et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet; 
 
ATTENDU QUE les membres recommandent au demandeur de privilégier des 
murs de soutènement fait de roches au lieu de béton coulé afin de privilégier une 
meilleure intégration des murs de soutènement à l’environnement naturel; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2022-0223; 
 
ET recommandent au requérant de privilégier des murs de soutènement fait de 
roches au lieu de béton coulé afin de privilégier une meilleure intégration des 
murs de soutènement à l’environnement naturel. 

2022-07-2375 8.16 PIIA 2022-0298 – CONSTRUCTION D’UN GARAGE DÉTACHÉ AU 2980 
CHEMIN DE LA PLAGE 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0261 vise la construction 
d’un garage détaché qui sera attenant à une remise existante en cour avant; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

• Un revêtement de toiture en bardeaux d’asphalte de couleur « Vert »; 

• Un revêtement mural en lambris de bois vertical, en pin, de la même 
couleur que le bâtiment principal; 
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• Des portes et fenêtres en de couleur « Blanc »; 

• Des fascias et soffites en aluminium de couleur « Vert »; 
 
ATTENDU QUE le choix des matériaux et la couleur proposée pour le garage 
seront identiques à ceux du bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage extérieur sur le garage est limité au niveau des portes 
extérieures; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet, conditionnellement à ce 
qu’une modification soit apportée au plan afin que les travaux comprennent la 
teinture du revêtement de bois de la remise de même couleur que le garage et 
que les soffites et fascias du garage soit de couleur « Vert » identique à ceux déjà 
présents sur la remise et la résidence; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux commentaires du Comité consultatif 
d’urbanisme le demandeur a apporté les modifications demandées à son plan; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire municipal du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2022-0261. 

2022-07-2376 8.17 PIIA 2022-0295 – CONSTRUCTION D’UN CABANON AU 166, CHEMIN DU LAC 
NOIRET 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0294 vise la construction 
d’un cabanon en cour avant; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

• Un revêtement mural en planches de bois posé à la verticale de même 
couleur que celui qui sera installé sur la résidence; 

• Un revêtement de toiture en tôle de couleur « Gris foncé »; 
 
ATTENDU QUE l’architecture, le choix des matériaux et la couleur proposée pour 
le garage seront similaires ou identiques à ceux du bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment proposé ne comprendra pas d’éclairage extérieur ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire municipal du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Karine Brunet 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2022-0294. 

 8.18 PIIA 2022-0282 – CONSTRUCTION D’UN GARAGE DÉTACHÉ AU 654, 
CHEMIN DE NEWAYGO  
 
Ce point est reporté. 

2022-07-2377 

 

8.19 PIIA 2022-0300 - AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT PRINCIPAL AU 1365, 
RUE DES CONIFÈRES 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0299 vise l’agrandissement 
du bâtiment principal en cour latérale gauche; 
 
ATTENDU QUE les travaux visent également à remplacer le revêtement de 
toiture, le revêtement mural, la galerie arrière et plusieurs portes et fenêtres de 
la section existante; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

• Un revêtement de toiture en bardeaux d’asphalte de couleur « Brun »; 

• Un revêtement mural en Canexel de couleur « Sierra »; 

• Des portes, fenêtres, soffites et fascias de couleur « Blanc »; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés permettront d’assurer une 
intégration discrète du bâtiment au paysage et à l’environnement naturel; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet, conditionnellement à ce 
que le demandeur apporte des précisions à son plan sur son intention à l’égard de 
l’éclairage extérieur de sa résidence; 
 
ATTENDU QUE les membres recommandaient également à ce que requérant 
procède à l’installation de fenêtres de couleur « Brun » similaire à celles que le 
demandeur souhaite conserver sur bâtiment principal et la construction d’une 
galerie en bois teint de même couleur que la couleur du revêtement extérieur du 
bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux commentaires du Comité consultatif 
d’urbanisme le demandeur a apporté les précisions et les modifications 
demandées à son plan; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantations et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2022-0299.  

2022-07-2378 

 

8.20 PIIA 2022-0321 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL, LOT 
6 511 357, CHEMIN DU LAC NOIR 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0320 vise la construction 
d’une résidence à deux (2) étages comprenant un rez-de-jardin en bordure du lac 
Noir sur le lot 6 511 357 du cadastre du Québec; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE l’implantation projetée du bâtiment tient compte des 
caractéristiques topographiques du terrain; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

• Un revêtement de toiture en tôle de couleur « Gris; 

• Un revêtement mural en fibre de bois de marque Canexel de couleur « 
Barista »; 

• Des portes, fenêtres, soffites et fascias de couleur « Noir »; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés permettront d’assurer une 
intégration discrète du bâtiment au paysage et à l’environnement naturel; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet, conditionnellement à ce 
qu’une modification soit apportée au plan afin de manière à retirer les lumières 
prévues dans les soffites du toit et à apporter des précisions sur le modèle 
proposé pour les autres lumières extérieures; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux commentaires du Comité consultatif 
d’urbanisme le demandeur a apporté les précisions et les modifications 
demandées à son plan; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantations et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2022-0320. 

2022-07-2379 8.21 PIIA 2021-0323 – CONSTRUCTION D’UN CABANON AU 289, CHEMIN 
JACKSON 
 
ATTENDU QUE la présente demande vise la construction d’un cabanon en cour 
avant secondaire (chemin des Montfortains); 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501; 
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ATTENDU QUE pour donner suite à une recommandation défavorable des 
membres du Comité consultatif en urbanisme, le projet du demandeur a été 
refusé par le Conseil municipal dans le cadre de la résolution 2021-06-1765 en 
date du 18 juin 2021; 
 
ATTENDU QU‘après avoir modifié son plan afin de justifier l’emplacement de 
cette construction, le demandeur a déposé une seconde demande qui a été une 
fois de plus recommandée défavorablement par les membres du Comité 
consultatif d’urbanisme et refusée par le Conseil municipal dans le cadre de la 
résolution 2021-09-1915 en date du 17 septembre 2021; 
 
ATTENDU QU‘en raison du refus du Conseil municipal, le demandeur a soumis 
une demande de permis de construction pour un cabanon de moins de 18 m2 
(demande non assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale); 
 
ATTENDU QUE lors d’une récente inspection, il a été constaté que le demandeur 
n’a pas respecté la dimension du cabanon autorisée dans son permis et qu’il a 
construit le bâtiment accessoire qu’il avait initialement soumis aux membres du 
Comité consultation d’urbanisme dans le cadre du Règlement sur les plans 
d‘implantation et d’intégration architecturale; 
 
ATTENDU QUE par cette nouvelle demande, le demandeur souhaitait démontrer 
que sa remise n’est pas visible à partir du chemin des Montfortains et que 
l’implantation à cet endroit est entièrement justifiée; 
 
ATTENDU QU‘après avoir étudié de nouveau cette demande, la position des 
membres du Comité consultatif d’urbanisme demeure la même : 
 

• que l’implantation projetée localisée à plus de 70 mètres du bâtiment 
principal ne permettra pas de créer un ensemble cohérent avec les 
bâtiments existants; 

• que ce bâtiment accessoire de grande superficie risque d’être très visible 
du chemin des Montfortains pendant les autres saisons et d’avoir un 
impact important dans le paysage; 

• que la superficie du terrain permettrait que ce bâtiment accessoire soit 
implanté à distance plus rapproché du bâtiment principal; 

 
ATTENDU QUE les couleurs des matériaux extérieurs installés sur ce bâtiment ne 
s’agencent pas à ceux du bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE la proposition ne respecte pas les objectifs et les critères 
applicables à l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantations 
et d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal de refuser le projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de refuser le 
projet et de ne pas permettre d’apporter l’addenda nécessaire au permis de 
construction numéro 2021-0537. 

2022-07-2380 8.22 CORRECTION DE LA RÉSOLUTION 2021-10-1980 
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ATTENDU QUE la résolution 2021-10-1980 a été adoptée lors de la séance 
ordinaire du Conseil municipal tenue le 6 octobre 2021; 
 
ATTENDU QUE suite aux élections municipales le 7 novembre 2021 certains 
changements ont eu lieu au poste de maire et à la direction générale; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le dernier paragraphe à ladite résolution : 
 
D’autoriser le Maire, monsieur François Ghali ainsi que la Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière, madame Marie-France Matteau à signer pour et au nom de 
la municipalité tous les documents requis pour cette vente. 
 
Par :  D’autoriser madame la Mairesse, Danielle Desjardins ainsi que la Direction 
générale, à signer pour et au nom de la municipalité tous les documents requis  

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter la 
correction proposée à la résolution 2021-10-1980, soit la modification du dernier 
paragraphe. 

2022-07-2381 8.23 CESSION POUR FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX OU ESPACES NATURELS 
– DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION 2022-0159 

 
ATTENDU QUE la demande de permis de construction 2022-0159 vise la 
construction d’un nouveau bâtiment principal sur le lot 5 708 182 du cadastre du 
Québec situé sur la route Principale; 

 
ATTENDU QUE le lot d’origine était composé de la partie du lot 16 du rang 11 du 
cadastre du canton de Wentworth et que l’immatriculation à titre de lot distinct 
n’a pas fait l’objet de la délivrance d’un permis de lotissement en raison du fait 
qu’elle a résulté de la rénovation cadastrale; 

 
ATTENDU QUE le règlement de lotissement exige une contribution pour fins de 
parcs, terrains de jeux ou espaces naturels de 7%, soit en terrain (1 370,49 m2), 
soit en argent pour un montant de 2 266,25 $; 
 
ATTENDU QUE le conseil n'a pas d'intérêt à obtenir du terrain sur ce lot; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de demander que 
la contribution aux fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels soit 
acquittée en argent pour un montant de 2 266,25 $. 

 8.24 CESSION POUR FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX OU ESPACES NATURELS 
– DEMANDE DE PERMIS DE LOTISSEMENT 2022-9015  
 
Ce point est reporté. 
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8.25 CESSION POUR FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX OU ESPACES NATURELS 
– DEMANDE DE PERMIS DE LOTISSEMENT 2022-9016  
 
Ce point est reporté. 

 9. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

Madame Line Chapados, présidente du Comité loisirs, culture et vie 
communautaire, fait son rapport. 

 10. PROJETS SPÉCIAUX 

Aucun sujet sous cette rubrique 

 11. SUJET D’INTÉRÊT PUBLIC 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
La Mairesse, madame Danielle Desjardins, fait lecture des questions reçues et y 
répond. Les personnes présentes ont maintenant l’occasion de se faire entendre 
par les membres du Conseil. 

 CERTIFICAT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRÉSORIER PAR INTÉRIM 

Je soussigné Ron Kelley certifie que des crédits sont disponibles pour toutes les 
dépenses autorisées à l’intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 20 juillet 2022. 

2022-07-2382 13. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame Line Chapados 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil de lever la séance ordinaire 

à 21 heures 08 minutes. 

 
 
 
 
_____________________________       ______________________________ 
Danielle Desjardins Ron Kelley 
Mairesse  Directeur général 
                                                                            et Greffier-trésorier 

 
 

 

 
 
 

 

 

 


